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Le Mot, les Vœux du Maire. 
 

Bref retour sur l’année 2014, année de renouvellement du Conseil municipal. 

 

Après 20 ans de mandat  pour  Claudette JOFFRE  et 26 ans pour Marcel LAUDET, mes premier et deuxième 

adjoints ont  mis fin à leurs fonctions électives. 

Je leur renouvelle mes plus vifs et sincères remerciements pour leur dévouement au service de la commune pendant 

toutes ces années. 

 

Aussitôt installé, le nouveau Conseil municipal a constitué les diverses commissions et continué à instruire les 

dossiers déjà en cours (révision du Plan local d’urbanisme, Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 

publics). 

 

Puis avec la participation de toutes les parties concernées la réforme  des rythmes scolaires a été mise en place : les 

activités périscolaires dispensées par les enseignants et des personnes bénévoles sont assurées trois fois par semaine 

à l’école élémentaire.   

 

Quant aux travaux réalisés, je citerai l’installation d’une aire de jeux pour enfants et les travaux de voirie et 

d’éclairage public : 

 

 Travaux de voirie route de Vertus, route de Montbayen et abri bus au Sourdon. 

 Remplacement d’une partie du matériel de l’éclairage public. 

 

Ces travaux de voirie et d’éclairage public ont été financés par la Communauté de communes des 2 vallées et je dois 

préciser que la commune de Saint Martin d’Ablois n’aurait pas eu la possibilité financière de réaliser tous les 

travaux de voirie et d’éclairage public effectués depuis 2010 sans l’adhésion à cette communauté de communes. 

 

2015 : Afin d’avoir une feuille de route en complément de la profession de foi de mars 2014, j’ai demandé à chaque 

conseiller municipal de réfléchir et de donner un avis sur les différents projets à mettre en place au cours de ce 

mandat. 

 

Trois groupes ont été constitués, une synthèse a été effectuée et il a été décidé de retenir dans un premier temps, 

trois dossiers prioritaires nécessitant la création de trois commissions : 

 

1
ère

 Commission : Réaménagement de la Place du Général de Gaulle et Circulation,  

                             Stationnement et Sécurité dans la commune. 

 

2
ème

 Commission : Travaux à l’école maternelle et sa cantine - garderie. 

 

3
ème

 Commission : Travaux aux alentours du nouveau cimetière et de la Halle des Sports.     

 

Il est bien entendu que la réalisation de ces projets est liée aux finances communales. 

 

D’autres dossiers de moindre importance financière sont en cours, d’autres seront ouverts : ils seront portés à votre 

connaissance dans l’Info ablutienne ou par un autre support. 

  

2015 : Approbation de la révision du Plan local d’urbanisme, révision notamment justifiée par la baisse continue de 

la population ablutienne (1498 habitants au 1
er

 janvier 2015). 
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Je terminerai cet édito en adressant de vifs remerciements aux acteurs de la vie locale : 

 

 à mes collègues du Conseil municipal qui s’investissent avec passion dans la fonction d’élu  au service de 

leurs concitoyens, 

 à mes collègues de la C.C.2V et du S.I.SCO.B.A.VI, 

 aux agents des services municipaux, 

 aux sapeurs-pompiers, 

 aux membres des associations,  

 au corps enseignant, 

 aux bénévoles qui interviennent à l’école élémentaire pour les activités périscolaires et aux  remplacements à 

la cantine, 

 aux membres de l’A.N.P.A qui restaurent le patrimoine communal, et à toutes les personnes qui, par 

l’exercice de leur métier ou de leur mission apportent leur contribution à la vie de la commune. 

Au nom du Conseil municipal, je vous présente des vœux de prospérité, de santé et de bonheur. 

 

Jackie BARROIS   
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PRINCIPALES DELIBERATIONS du SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE 

de BRUGNY - ABLOIS- VINAY  (S.I.SCO.B.A.VI) 

 

Séance du 17 avril 2014 

 

Election du Président  et des Vice-Présidents. 

 

Président : Jackie BARROIS 

 

Vice- Présidents :  Laurence CORNU (Saint Martin d’Ablois). 

                               Bertrand FREMY (Brugny Vaudancourt). 

                           Isabelle OUY (Vinay).   

 

Délégués siégeant au Bureau : Ingrid BOURLON (Saint Martin d’Ablois) 

                                                 Alain BANCHET (Brugny Vaudancourt) 

                                                 Rodolphe GAUTRON (Vinay). 

 

                                                            Séance du 29 avril 2014 

 

Compte administratif 2013. 

 

Les principaux comptes figurent page 8 

 

 Budget primitif 2013. 

 

  Le budget primitif 2013 est arrêté comme suit : 

 

 Section de fonctionnement    : 482 380 € 

 Section d’investissement       : 115 312 € 

 

                                                              Séance du 3 juin 2014 

 

Mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires. 

 

Suite aux nombreuses réunions de travail relatives à la mise en place de la réforme des rythmes scolaires qu’il a 

organisées avec la première vice-présidente, le Président présente les dispositions retenues à l’école élémentaire par 

les enseignants et les représentants des parents d’élèves. 

Compte tenu des taux d’encadrement à respecter, de la qualification requise pour les animateurs et des locaux 

nécessaires, le Président précise que les activités périscolaires ne pourront pas être organisées à l’école maternelle.  

Tarifs Cantines – Garderies 

 

A compter de la rentrée scolaire de septembre 2014, la participation des familles aux frais de restauration et de 

fonctionnement des cantines – garderies des écoles maternelle et élémentaire est fixée comme ci-après : 

 

Garderie, matin et/ ou soir :  

o Enfant fréquentant la cantine, l’heure :  1,80 € 

o Enfant ne fréquentant pas la cantine, l’heure : 2,40 € 

 

Garderie à l’école maternelle en juillet 2014. 

 

Le Président rappelle qu’une garderie gratuite ouverte depuis de nombreuses années en juillet nécessite la présence 

de deux agents. 

Or, il arrive fréquemment que les parents ne respectent pas leur engagement : absences des enfants inscrits et 

présence d’enfants non-inscrits. 

Aussi, afin de responsabiliser les parents et de permettre d’organiser le temps de travail des agents du 

S.I.SCO.B.A.VI, le Président propose d’abandonner la gratuité et de fixer les tarifs de garderie comme suit à 
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compter du mois de juillet 2014 : 
 

 Garderie : le matin  (9 à 12 heures) : 3 € 

 Garderie : l’après- midi (14 à 17 heures) : 3 € 

 Garderie : le matin et l’après-midi : 5 €. 

Ces propositions sont acceptées à l’unanimité.   

 

Demande de subvention pour l’organisation de la classe de mer 2014. 

 

Suite à l’examen du budget afférent à la classe de mer 2014, il est décidé d’allouer une subvention de 2.200 € à 

l’Association des Parents d’Elèves de Saint Martin d’Ablois – Brugny Vaudancourt – Vinay.   

 

Séance du 16 juillet 2014 

 

Modification du temps de travail de plusieurs agents. 

 

Suite à la mise en place de la réforme des  rythmes scolaires à compter de la rentrée de septembre 2014, le Conseil 

syndical modifie la durée hebdomadaire de cinq agents. 

 

                                                        Séance du 28 novembre 2014  

 

Acquisition d’un tableau interactif. 
 

Suite à la demande de Madame la Directrice de l’école élémentaire, les membres du Syndicat acceptent l’achat d’un 

tableau interactif selon le plan de financement proposé. 

Le prix dudit tableau s’élève à 3 699,60 € T.T.C d’où le transfert de 3 700 € du compte fournitures scolaires au 

programme d’investissement «  achat d’un tableau interactif ». 

Il faut noter que la coopérative de l’école élémentaire versera 2 000 € au S.I.SCO.V.A.VI. 

 

Demande de subvention du Collège Terres Rouges. 
 

Il est accordé le montant de la  subvention demandée soit 87 euros au Collège Terres Rouges pour le remplacement 

de l’audi - vérificateur utilisé par les infirmières du collège et dont bénéficient les élèves de l’école élémentaire.  

Le  coût de cet appareil est réparti entre les sept écoles et le collège. 

 

Subvention relative au séjour « Classe de voile – Environnement ». 
 

Une subvention de 1.035 € sera versée pour la « classe de voile – environnement » organisée pour les élèves de CM 

1 au Lac du DER, du 15 au 19 septembre 2014. 

 

Demande de subvention pour l’organisation de la classe de mer 2015.  
 

Suite à l’examen du budget afférent à la classe de mer qui sera organisée du 12 au 17 avril 2015, le Syndicat 

accorde le montant demandé soit 2 910 €. 

 

Subvention 2014 allouée à l’Association des Parents d’Elèves. 
 

Il est décidé de verser une subvention de fonctionnement  d’un montant de 1 100 € pour l’année 2014 à 

l’Association des Parents d’Elèves. 
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   ETAT CIVIL 2014 
 

NAISSANCES : 

LESCOP REUX Noé   de LESCOP Laurent et REUX Lucile 
5 Mai 2014     1 avenue de Paris 
 
HIVA Mahana    de HIVA Mickaël et BERNALEAU Effendy 
10 Juin 2014     3 rue Ferrée 
 
PIERRE GAUVIN Sacha   de GAUVIN Alexandre et PIERRE Floriane 
27 Juin 2014     8 rue du Tour Nicole 
 
BILLET Axel     de BILLET Davy et BAUCHET Sylvie 
10 Juillet 2014    19 rue Ferrée 
 
LOUIS Maël     de LOUIS Julien et LAGU Aurélie 
11 Juillet 2014    108 rue Julien Ducos 
 
LEBEAU Nathaël    de LEBEAU Florent et OUDART Emilie-Sophie 
12 Juillet 2014    2 rue Croix Manuel 
 
HULIN Naël     de HULIN Frédéric et HUBERT Stéphanie 
14 Juillet 2014    2 rue du Bauchet 
 
CLOUET Gabriel    de CLOUET Jessy et LAUDET Mélanie 
24 Juillet 2014    48 rue Julien Ducos 
 
DERUYTER SCHAUTERDEN Lynn  de SCHAUTERDEN Loïc et DERUYTER Valérie 
1er Août 2014      8 rue des Meulières 
 
BALOURDET Nathan   de BALOURDET Ludovic et BREMONT Jessica 
28 Août 2014    7 rue des Lambourgs 
 
LAMBERT Léo    de LAMBERT Ludovic et CHAPUIS Carine 
4 Septembre 2014    4 rue Marcel Soyeux 
 
MARTIN Ismaël    de MARTIN Boris et MELIN Céline 
29 Septembre 2014    26 rue des Juifs 
 
TIERCELET Capucine   de TIERCELET Yoann et PHILIPPE Leslie 
20 Décembre 2014    8 rue du Bauchet 
 

MARIAGES: 
 
LEFORT Nicolas et CARON Cécile, le 12 Juillet 2014 

BALOURDET Ludovic et BREMONT Jessica, le 19 Juillet 2014 

DOS SANTOS Patrick et GRIFFAUT Morgane, le 26 Juillet 2014 

DUFRIER Simon et LEBEAU Mélanie, le 16 Août 2014 

PILON Brian et HUBERT Cindy, le 6 Septembre 2014 
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DECES 
 
BONNERAVE Veuve CASTERS Nicole, le 4 Janvier 2014 

RENARD Julien, le 30 Janvier 2014 

FREROT épouse URBES Catherine, le 25 Février 2014 (transcription) 

De ANGELIS Veuve DELIGNY Ginette, le 28 Février 2014 

BENARD André, le 1er Mars 2014 (transcription) 

BACART Christian, le 29 Mars 2014 

CUZAC Veuve CHAZETTE Andrée, le 23 Avril 2014 (transcription) 

PIENNE épouse REGNAUT Micheline, le 27 Avril 2014 

BREMONT Didier, le 12 Mai 2014 (transcription) 

LEDAN Veuve FAGNARD Thérèse, le 25 Mai 2014 

LENOBLE Claude, le 8 Juin 2014 (transcription) 

HERMANT Veuve ROGE Hélène, le 6 Juillet 2014 (transcription) 

HULIN épouse CORBIER Renée, le 14 Juillet 2014 

SIKORA Sophie, le 15 Juillet 2014 

BENARD Martine, le 19 Juillet 2014 (transcription) 

BRESSION Veuve BERAT Henriette, le 18 Août 2014 

GIRARD Patrice, le 26 Août 2014 (transcription) 

LAPIQUE Veuve CAGNACCI Louisette, le 29 Octobre 2014 

GILLOT Veuve LOUETTE Denise, le 11 Novembre 2014 (transcription) 

GUERIN épouse TISSIER Anne-Marie, le 17 Décembre 2014 

 

 

********** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tradition respectée 
 

Comme chaque année lors de la période des fêtes, les représentants du bureau des Anciens Combattants 

A.C.P.G-C.A.T.M présidé par Bernard JOFFRE se sont rendus chez les veuves de leurs camarades 

disparus afin de leur remettre cadeaux et friandises. 

Ces quelques instants de convivialité passés en compagnie de leurs épouses sont toujours très appréciés et 

apportent un peu de chaleur en cette période de fêtes. 
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE de Brugny Vaudancourt-Ablois-Vinay 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2013 
Dépenses et recettes réelles enregistrées du 1

er
  janvier au 31 décembre 2013 :  

Dépenses de fonctionnement 

Charges à caractère général :                                                      140 100,91 €        = 34,79 % 

(alimentation: 55 058 €, chauffage, électricité : 29 429 €) 

Frais de personnel (écoles et cantines) :                                            231 155,22 €        = 57,41 %  

Autres charges de gestion courante (subventions : 4 592 €) :               5 488,87 €        =   1,36 %                                                                                             

Intérêts des emprunts :                                                                        25 913,75 €         =   6,44 % 

                                                                                                             ---------------- 

                                                                                                          402 658,75 € 

 

Virement à la section d’investissement :                                            59 649,00 €   

 

Recettes de fonctionnement 

Produits des cantines-garderies :                                                      106 868,04 € 

Atténuation de charges (remboursement salaires) :                             1 035,20 €                                                                          

Participations des 3 communes :                                                      331 687,62 € 

Subvention :                                                                                            966,80 €    

Produits  de gestion courante                                                                3 835,31€ 

Produits exceptionnels :                                                                           825,24€                  

                                                                                                       --------------- 

                                                                                                      445 218,21€  

Dépenses d’investissement 

Extension cantine (montant réglé en 2013) :                                       1 095,06 €                               

Matériel informatique (école élémentaire) :                                        3 928,74 €                                    

Solde Travaux de chauffage à l’école maternelle :                                 690,79 €  

Auto-laveuse (école élémentaire) :                                                      6 793,28 €        

Travaux de mise en sécurité (école élémentaire) :                                 653,59 € 

Travaux de mise en sécurité (école maternelle) :                                   975,55 €           

Mobilier (école maternelle) :                                                               1 027,45 €         

Emprunts (part du capital) :                                                               52 844,83 €  

                                                                                                            --------------- 

                                                                                                            68 009,29 €                  
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 COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2013 de la COMMUNE 
 

Compte de résultats, par opposition au budget primitif, le compte administratif fait apparaître les dépenses et les 

recettes réelles enregistrées du 1
er

 janvier au 31 décembre. 
 

SECTION de FONCTIONNEMENT 

Dépenses : 

Charges à caractère général :                                                               170 330,16 €    = 21,97 % 

(dont Electricité : éclairage public  et bâtiments : 56 988 €) 

Charges de personnel :   Secrétariat, agence postale, voirie:              222 386,30 €    = 28,69 %                                                                            

Reversement sur recettes (au profit d’autres communes) :                   48 458,00 €    =   6,25 %                                                                                           

Autres charges de gestion courante :                                                   304 546,20 €   =  39,28 %  

    (dont Syndicat scolaire : 238 179€)   

Charges financières (Intérêts de l’emprunt) :                                       28 877,86€     =   3,73 % 

Charges exceptionnelles :                                                                          630,44 €     =   0,80 %                                                     

                                                                                                  ---------------- 

                                                                                                             775 228,96 €   

Transfert entre sections :                                                                     158 263,00 €      
              
Recettes : 
Produits de gestion courante :                                                                   8 785,45 € 

Produits des services, du domaine (location chasse : 9.941,18 €) :            13 069,72 €                                                              

Impôts et taxes :                                                                                        412 519,59 € 

Dotations de l’Etat :                                                                                  310 102,88 € 

Autres produits de gestion courante  (locations) :                                      29 490,09 € 

Produits exceptionnels :                                                                                5 402,47 € 

                                                                                                                 ---------------- 

                                                                                                                  779 370,20 €                                                                      

Excédent de fonctionnement reporté de N-1 : 286 354,31 €       
 

SECTION d’INVESTISSEMENT 
 

Dépenses :  

Remboursement d’emprunt (part capital) :                                   31.474,28 €         

Plan local d’urbanisme :                                                                  12.547,54 € 

Tronçonneuse :                                                                                                  657,80 € 

Batterie auto-laveuse :                                                                                    1.263,77 €  

Travaux chauffage et électricité (salles ancienne école) :                              9.846,33 € 

Tondeuse :                                                                                                      1.990,00 € 

Jardin d’enfants (aire de jeux) :                                                       16.035,97 € 

Restauration lavoirs-fontaines :                                                          9.879,72 € 

Remplacement fenêtres du logement 1 (ancienne école)                   5.966,48 € 

Travaux chauffage logement ancien presbytère :                             15.199 ,00 € 

Travaux agence postale et secrétariat de mairie :                                      216.378,84 € 

Plantations parcelle 21-4 de la forêt communale :                                          2.519,34 € 

Travaux chemins des Lambourgs et de la Vanchère :                                    7.919,91 € 

Mobilier secrétariat de mairie :                                                         5.131,40 € 

Travaux isolation de2 logements :                                                     1.360,41 € 

Clôture :                                                                                             1.433,71 € 

Rampe devant l’agence postale communale :                                    1.279,54 € 

Travaux chauffage à l’église :                                                                       1.038,13 € 

Informatique secrétariat de mairie :                                                   3.647 ,80 € 

Chaises (salle des fêtes) :                                                                 3.285,18 €    

                                                                                                                      -------------- 

                                                                                                                348.855,15 €             

 1 
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YAN METEYER 

 EPERNAY / SAINT MARTIN D’ABLOIS 

 06.70.60.10.13 

 metelec@orange.fr 

 
 Electricité, Chauffage 
Domotique, Ventilation 
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ASLA 
 

Président: 

Jean-Pierre ERARD 

 

Randonnée des Etangs: 

188 participants 

 

Randonnée Couleurs 

d’automne: 88 participants 

 

Randonnée du Téléthon: 

128 participants 

 

Tournoi de pétanque 

 

Le Team Ablutien: 
 

Classé 1
er
 de leur 

catégorie (A5) et 

58ème sur 113 

participants, il se 

retrouve  4
ème

 au 

classement général  

de la ligue 

Champagne 

Ardenne 
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Visite des enfants de l’école à l’exposition « l’école 

d’autrefois à St Martin d’Ablois » 

 

L’ASSOCIATION NATURE et PATRIMOINE : A.N.P.A 
 

Notre activité 2014 s’est principalement centrée sur 4 actions. La première a été le lancement de notre bulletin 

« l’Echo du Patrimoine » qui vous a été distribué en juin et décembre. Avec lui, vous connaissez mieux ce qui 

nous motive et l’état d’avancement de nos chantiers. 

 

La 2
ème

 activité, moins visible que les suivantes, concerne le travail permanent de notre « groupe recherche » qui 

enrichit sans cesse nos connaissances sur l’histoire de SAINT MARTIN. L’aboutissement de ce travail en 2014 

a permis d’organiser l’exposition sur « l’école d’autrefois à SAINT MARTIN d’ABLOIS », pour les Journées 

Européennes du Patrimoine, avec un succès reconnu au-delà de notre village. Nul doute qu’un autre évènement 

vous sera proposé cette année. 

 

Les 2 autres actions se sont tournées vers les chantiers de restauration de notre patrimoine. Les vestiges du 

lavoir au parc du Sourdon ont été mis à jour, le travail de reconstruction partielle devrait commencer en 2015. 

Le lavoir du Pont de la Brèche a occupé nos bénévoles chaque semaine de 2014 hors vacances scolaires. Malgré 

la difficulté de la tâche et nos moyens, le résultat est au rendez-vous. L’aboutissement est proche, la pose de la 

couverture et la réfection du sol seront terminées dans les prochains mois aux beaux jours. 

 

Merci aux bénévoles pour ces actions et les beaux résultats obtenus.  

Merci à nos adhérents pour leur soutien, et à la municipalité pour son aide matérielle et financière. D’autres 

projets nous attendent et notre association est ouverte à tous.  

L’ANPA vous souhaite une très bonne année 2015.  

 
 

     

   

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Restauration du lavoir du Pont de la Brèche 
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Le Conseil Municipal Enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evan LEBLOND  

Manon LAHURE 

Eva FLORENTIN  

au repas des anciens 

Lara SOURDET 

Eva FLORENTIN 

Romain TERRIER 

Lilou FARCETTE 

Mallaury BAUDET: 

Pose d’une poubelle à 

l’école élémentaire 

Les élèves de CM1 

et CM2 rendent 

visite à la maison 

de retraite 
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UNION 

SPORTIVE 

SAINT 

MARTIN 

D’ABLOIS 

Président : 

Christophe 

POMMERA 

Romain PROBST 

1
ère

 ceinture noire 

du Karaté club 

KARATE CLUB ABLUTIEN   
 

Président: Pascal SOURDET 

 

 

 

 

UNION 

SPORTIVE 

SAINT 

MARTIN 

D’ABLOIS 

Président: 

Christophe 

POMMERA 
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HAND-BALL  

Président: 

Christophe 

LEJEUNE 

ATELIER 

DESSIN & 

PEINTURE 

Présidente: 

Elizabeth 

MARQUES 

 

ORPAILLEURS 

DE CHAMPAGNE 

Présidente : 

Emmanuelle 

BONNAIRE 

 

Coupe du monde 

d’orpaillage  

en SUEDE 
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Anciens Combattants  

Président: 

Bernard JOFFRE 

 

11 Novembre:  

Célébration de 

l’Armistice 

 

Confrérie 

Ablutienne de la 

Saint Vincent 

Président: 

 Nicolas DIDIER 

La Confrérie en 

place devant la 

mairie 
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A.B.C.D     

Présidente:  

Christiane CLEMENT 

 

Remise des diplômes 

aux participants du 

Téléthon  

Le Marché de 

NOËL           

d’A.B.C.D et 

de l’Atelier 

Dessin Peinture 

L’ASSOCIATION 

des PARENTS 

D’ELEVES  

Présidente :  

Carole LEBLOND 

 

L’arbre de Noël. 
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TENNIS 

ABLUTIEN 

Président:  

Jean-Luc POCHET 

  

Les élèves de 

l’école élémentaire 

 

La visite du 

château de 

Montmirail 

 

Club Loisirs et 

Amitiés  Président :  

Mathieu BOONEN  

 

 

. 

La ferme des  

michettes 
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Le CORPS des SAPEURS POMPIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Sainte Barbe : le vin d’honneur à la mairie 

Pourquoi les guêpes 

construisent-elles un 

essaim si haut ?... 
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Association Familles Rurales de Saint Martin d’Ablois en danger ! 

 
Pour 2015, il est essentiel de faire apparaître le logo de notre association, car celle-ci survit. 

Mais cette survie est de plus en plus difficile car sans oxygène (bénévoles), nous ne pouvons plus respirer 

convenablement, nous nous essoufflons chaque année un peu plus et la fin de vie de l’association marquera la fin de 

vie du centre de loisirs du mois de Juillet. 

Pour 2015, nous avons dû repenser et, à contre cœur, modifier ce qu’avait bâti nos ainés de l’association, c’est-à-

dire transformer l’organisation des bourses aux vêtements d’automne et de printemps (nombre limité de tables à 

vendre et chaque exposant devra s’occuper de sa vente le jour même, comme sur une brocante). 

Une buvette sera tenue par les membres de l’association dont les bénéfices aident au financement du centre de 

loisirs.  

Parlons du centre de Loisirs 2014, qui a connu un grand succès.  

 

 
 

Quasi complet sur les 4 semaines et des sorties variées (piscine, bowling, parc d’attraction, zoo ….) dont une sortie 

inédite pour un mois de juillet « la patinoire !!!!! », remplaçant une sortie à Axo Plage qui a dû être annulée en 

raison encore une fois de la météo ! Nos chérubins ont été ravis de chausser les patins à glace et mettre des gants à 

la place du maillot de bain ! 

Nous tenons à remercier Monsieur Ravaux , directeur  des « Jardins de Cybèle » qui nous a permis d’organiser une 

après-midi intergénérationnelle lors du centre de loisirs de Juillet 2014. Malheureusement, en raison d’une météo 

orageuse, la nuit en tente dans le parc de la maison de retraite a dû être annulée. Mais les enfants ont pu profiter 

d’une soirée «  boum »  après un bon barbecue offert par notre boucherie « Du Bœuf au Cochon » que nous saluons 

par leur générosité.  

Nous remercions aussi les représentants de la commune qui nous facilitent l’organisation du centre en mettant à 

disposition du personnel pour la restauration du midi et en permettant d’occuper les locaux de l’école primaire pour 

le mieux-être des enfants.  

Les membres de l’Association Familles Rurales.  

N’hésitez pas à nous rejoindre ou nous contacter. Prochaine AG le 10/04/2015. 

Présidente : Christelle Barrois, Secrétaire : Romy Poittevin, Trésorière : Estelle Nivelet  

Contact : afrsaintmartindablois@gmail.com  

  

mailto:afrsaintmartindablois@gmail.com
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La vache et ….. les Pompiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coteaux sud 
Le dimanche 22 juin 2014 

Une randonnée gastronomique au départ de notre village 

 

Il était une fois un village 

où se déroulait une 

commémoration.  

Une fanfare jouait les airs 

patriotiques qui ne 

plaisaient pas à Dame la 

vache et à son veau qui 

décidèrent de se promener 

dans le village. 

Ils rencontrèrent un adjoint 

à la mairie et le chef des 

pompiers. 

Dame vache et son veau 

retournèrent se recueillir au 

monument aux morts  

avant un retour 

rocambolesque à leur 

pâture. 

Histoire en images !!! 

A noter que Dame vache 

respecte la signalisation 

routière en présence de la 

gendarmerie au stop 
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2500 participants encadrés par plus de 150 bénévoles 

L’Escapade Pétillante et Gourmande en Champagne 

organisée par les membres de l’association des Coteaux Sud d’Epernay 
 

 

L’association des Coteaux Sud d’Epernay a sollicité notre village de Saint Martin d’Ablois pour accueillir la 10
ème

 

édition de l’Escapade pétillante et gourmande en Champagne. 

Un évènement qui a lieu chaque année le 4
ème

 dimanche de juin. 
 

C’est le dimanche 22 juin 2014 que s'est déroulée l'Escapade 

Pétillante et Gourmande en Champagne sur notre commune. 

Une balade au cœur du village et à travers les vignes, ponctuée 

d’étapes joyeusement gastronomiques, d'animations musicales et 

de dégustations de champagnes proposées par les vignerons des 

Coteaux Sud d’Epernay mais pas seulement… 

En effet, cette année, l’Association accueillait dès le samedi 21 

juin l’Assemblée générale de la Confrérie Européenne des 

Parcours Gourmands dont elle fait partie depuis 9 ans. Cette 

confrérie réunit 11 parcours gourmands à travers l’Europe, 6 en 

France et 5 hors de nos frontières. Elle organise dans un même 

esprit de convivialité et d’échanges, des balades oeno-

gastronomiques pour faire découvrir la diversité et la richesse 

du patrimoine de nos régions viticoles respectives. 

L’assemblée générale qui a débuté dans la salle d’honneur de la Mairie, s’est terminée dans son jardin pour profiter 

d’un peu de fraîcheur au cœur de cette journée très ensoleillée.  

Le dimanche 22 juin, le point de départ et de ralliement de cette Escapade Gourmande s’est tenue Place de la 

Foulerie. Plus de 2500 personnes, venues de toute la France, de Belgique, d’Allemagne, d’Italie, de Suisse, 

d’Angleterre et même du Brésil ont parcouru le village et ses vignes. 

 Une flûte autour du cou, armés de couverts et d’un petit 

carnet de dégustation, ils ont cheminé sur 7 km au milieu 

des vignes. 
 

 7 km ponctués par 7 étapes !  

 

Première étape, l’apéritif. Une mise en bouche avec la 

dégustation de la première flûte de champagne en musique, 

en compagnie des « Escrocs du Swing ». Le ton est donné, 

le soleil est au rendez-vous et ces premières bulles musicales mettent dans 

l'ambiance les « gastronomes-marcheurs ». 

A chaque étape, son plat, de l’entrée froide en passant par le poisson et la viande, un groupe d'artistes entonne 

chansons françaises, jazzy, rock, tzigane et même de la cornemuse rock’n celte. 

Les marcheurs ont particulièrement apprécié les différents points de vue sur le vignoble et le village ainsi que leur 

passage dans le Parc du Sourdon. Une étape où les attendaient les Confrères Européens pour leurs faire découvrir 

leurs différentes productions dans un havre de fraicheur au bord de l’eau et 

à l’ombre des arbres du parc.  

Après le dessert servi au milieu des vignes, les marcheurs, confrères et 

bénévoles de l’association se sont tous retrouvés pour terminer dans un 

bel esprit de convivialité et de partage cette journée place de la Foulerie. 

Là, quelques surprises les attendaient : un grand lâcher de ballons, un 

orchestre de 10 musiciens et même quelques grillades préparées par 

Patrick et son équipe de l’Auberge du Sourdon.  

Que d’effervescence ce week-end dans notre village ! 
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PRINCIPALES DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
Résumées… 

                    

Séance du 13 février 2014 

 

Acquisitions diverses et travaux avant le vote du budget primitif. 

 Mobilier à installer au secrétariat de mairie: 2 105€ 

 Aménagement du parking devant le salon Grain de beauté: 1 726€ 

 Additif au programme «  transfert de l’agence postale »: 1 401€ 

 Stores (salle du1
er

 étage, Mairie): 963€ 

 Lame à neige: 772€ 

 

Création d’un accès pour l’implantation d’une entreprise de maraîchage. 

Le Maire expose les principales dispositions relatives à la création d’un chemin  

d’accès à la future entreprise de maraîchage. 

La création dudit chemin entraîne un défrichage d’environ 6 mètres de large sur  

environ 200 mètres de long en limite de la parcelle 22 de la forêt communale. 

Compte tenu du manque de visibilité lors de la sortie des véhicules de ce futur  

chemin, le Maire indique qu’il est nécessaire de prévoir l’aménagement d’un  

dégagement parallèle à la route départementale. 

Le chemin ainsi créé resterait la propriété de la commune et servirait à la fois  

à la circulation  des véhicules se rendant à l’entreprise et aux débardages de bois. 

La prise en charge des travaux fera l’objet d’un examen en temps utile. 

 

Certification de la gestion durable de la forêt communale. 

Adhésion de la commune au processus de certification PFEC afin d’apporter aux  

produits issus de la forêt communale les garanties éventuellement demandées par  

les industriels, les négociations et les consommateurs concernant la qualité  

de la gestion durable.   

 

Subvention allouée au Centre communal d’action sociale. 

Versement d’une subvention de 7 800 € au Centre communal d’action sociale pour l’année  

2014. 

 

Travaux de remise en état du château d’eau sis au Sourdon. 

Suite à l’appel d’offres à la concurrence, le marché est attribué pour un montant de 96 983,14 euros  T.T.C à 

l’entreprise RESINA, 77 165 Saint Soupplets. 

Pour financer ces travaux et les honoraires du maître d’œuvre qui s’élèvent à 7 446 € T.T.C, il sera prélevé  

38 260 € sur les fonds propres et le solde sera alimenté par les subventions allouées par le Conseil général, l’Agence 

de Bassin Seine Normandie et éventuellement un emprunt.     

 

 

 

 

Séance du 28 mars 20 

 

 

 

 

 

  

 
Jackie BARROIS 

Le Maire 

 

 

Marie-Line CHARPENTIER 

1
ère

 Adjointe 
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Séance du 9 avril 2014 

 

Installation du Conseil municipal : Elections du Maire et des Adjoints : 

     Maire :                     Jackie BARROIS 

     Premier adjoint :      Marie Line CHARPENTIER 

     Deuxième adjoint :  Laurence CORNU 

     Troisième adjoint :  Daniel NIVOIS 

     Quatrième adjoint :  Yves DELIGNY    

 

Créations des Commissions. 

 

Le Maire préside de droit chaque commission. 

 

Commission des Travaux : bâtiments et logements communaux, sécurité routière : 

 Animateur : Daniel NIVOIS 

 Membres : Ingrid BOURLON, Marie Line CHARPENTIER, Benoît DUPONT,  

Catherine FONTANESI, Fanny VIGNON. 

 

Commission de la Forêt communale et des chemins forestiers et viticoles : 

 Animateur : Olivier HUOT 

 Membres : Eric BOONEN, Ingrid BOURLON, Johnny BREUL, Benoît DUPONT. 

 

Commission de l’Information écrite et numérique : 

Animateurs : Jackie BARROIS et Hervé GUEDRAT 

Membres : Yves DELIGNY, Benoît DUPONT, Nicole LAUDET, Fanny VIGNON. 

 

Commission du Fleurissement et des espaces verts : 

Animatrice : Agnès MELIN 

Membres : Johnny BREUL, Hervé GUEDRAT, Nicole LAUDET. 

 

Commission du Parc du Sourdon : 

Animateur : Jackie BARROIS 

Membres : Laurence CORNU, Catherine FONTANESI, Daniel NIVOIS,  

Nicole LAUDET. 

 

Commission des Sports- loisirs- jeunesse- anciens : 

Animateur : Yves DELIGNY 

Membres : Ingrid BOURLON, Marie Line CHARPENTIER, Laurence CORNU. 

 

Commission du Secteur scolaire : 

Animatrice : Laurence CORNU 

Membres : Eric BOONEN, Ingrid BOURLON, Benoît DUPONT, Fanny VIGNON. 

 

Commission de l’Urbanisme : 

Animatrice : Marie Line CHARPENTIER 

Membres : Eric BOONEN, Ingrid BOURLON, Johnny BREUL, 

Laurence  CORNU, Catherine FONTANESI, Olivier HUOT, Agnès MELIN, 

Daniel NIVOIS. 

 

Commission des Fêtes-cérémonies-spectacles. 

Animateur : Yves DELIGNY 

Membres : Eric BOONEN, Benoît DUPONT. 

 

Commission Culture- patrimoine- histoire locale : 

Animatrice : Nicole LAUDET 

Membre : Laurence CORNU.   

 
Laurence CORNU 

2éme
 Adjoint 

 

 

 
Daniel NIVOIS 

3
éme

 Adjoint 

 

 
Yves DELIGNY 

4éme
 Adjoint 

 

 

 
Eric BOONEN 

Conseiller Municipal 
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Désignation des délégués du conseil municipal aux différents syndicats. 

 

Syndicat intercommunal scolaire de Brugny – Ablois – Vinay ( S.I.SCO.B.A.VI ). 

Titulaires : Jackie BARROIS, Ingrid BOURLON, Laurence CORNU, 

 Fanny VIGNON, 

Suppléants : Eric BOONEN, Benoît DUPONT , Hervé GUEDRAT, Olivier HUOT.   

 

Syndicat des Transports scolaires : 

Laurence CORNU, Hervé GUEDRAT. 

 

Syndicat du Cubry et des cours d’eau annexes : 

Jackie BARROIS, Marie Line CHARPENTIER. 

 

Syndicat Mixte des communes de premier appel ( Incendie ) : SY.M.CO.PA :  

Titulaire : Daniel NIVOIS.    Suppléant : Jackie BARROIS  

 

Comité syndical du Syndicat intercommunal d’énergie de la Marne ( S.I.E.M ) : 

Titulaires : Jackie BARROIS, Daniel NIVOIS, 

Suppléants : Yves DELIGNY, Catherine FONTANESI. 

 

Conseil d’administration du Centre communal d’action sociale ( C.C.A.S ) : 

Président de droit : Jackie BARROIS 

Membres du Conseil municipal : Ingrid BOURLON, Marie Line CHARPENTIER,  

Laurence CORNU, Hervé GUEDRAT, 

Membres hors Conseil municipal : Nicole BOONEN, Angèle BOUVIER,  

Monique GENIN, Marie Jeanne LELEUX.  

 

Compte administratif 2013.     

Les principaux comptes du compte administratif 2013 figurent page 9. 

 

Approbation du Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics 

(PAVE).  

Le Conseil municipal approuve les plans de mise en accessibilité de la voirie et des 

espaces publics instruits par un cabinet d’études sous la responsabilité de la 

Communauté de communes des deux vallées.    

 

 

Séance du 30 avril 2014 

 

Vote des impôts locaux.  

Suite à l’augmentation du versement par la commune au Fonds national de 

péréquation des ressources intercommunales et communales ( FPIC ) et de la baisse 

continue des dotations de l’Etat, le Maire précise qu’il devient nécessaire d’augmenter 

les taux d’imposition des taxes directes locales afin de maintenir une gestion 

équilibrée. 

 

                                           Nouveaux taux applicables en 2014 :  

 

 Taxe d’habitation :                               13,14%         Produit attendu : 191.581 €  

 Foncier bâti :                                        19,25%         Produit attendu : 180.257 € 

 Foncier non bâti :                                 15,50%         Produit attendu :   19.716 € 

 Contribution foncière des entreprises: 11,04%         Produit attendu :     9.174 € 

La commune percevra donc 400.728 € mais devra reverser 40.792 € au Fonds national de garantie individuelle des 

ressources (FNGIR). 

  

 
Benoît DUPONT 

Conseiller Municipal 

 

 
Ingrid BOURLON 

Conseillère Municipale 

 

 

 
Johnny BREUL 

Conseiller Municipal 
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Budget primitif 2014.  

Le budget primitif 2014 est arrêté comme suit : 

 

 

      Section de fonctionnement :  933.511 € 

      Section d’investissement :     263.875 € 

 

Forêt communale. 

Inscription à l’état d’assiette 2014 des coupes de relevé  

de couvert prévues dans les parcelles 5 ( 3,55 ha ),  

6  ( 3,69 ha ) et 27 (3,4 ha sur 3,6 ), avec réservation de 0,2 ha  

sur cette dernière parcelle à destination de l’affouage. 

 

Redevances d’occupation du domaine public.  

Toute occupation ou utilisation du domaine public donnant lieu au paiement 

d’une redevance, le Conseil municipal fixe les droits de place à l’occasion de la 

fête patronale, du marché et ventes diverses : 

- Emplacement forain  25 € (sauf manège autos-scooters : 150 €) y compris frais 

d’électricité, 

 - Marché et ventes diverses : 1 € le mètre linéaire. 

                                       

Séance du 4 juin 2014 

Révisions de loyers de deux logements communaux. 

A compter du 1
er

 août 2014, en application de l’indice national, le Conseil municipal 

décide de procéder à la révision des loyers ci-après : 

 - Logement sis à l’ancien presbytère : 440,44 € 

 - Logement sis au Parc du Sourdon   : 466,95 € 

 

Adhésion de la commune à la Fondation du Patrimoine. 

Afin de soutenir les actions de la Fondation du Patrimoine, il est décidé d’adhérer à cet 

organisme et de verser la cotisation 2014, soit 100 €. 

   

Séance du 9 juillet 2014 

 

Plan communal de sauvegarde. 

Le Maire rappelle que les communes dotées d’un plan de prévention des risques 

naturels doivent établir un plan communal de sauvegarde. 

Après avoir défini le cadre réglementaire et le contenu dudit Plan, le Maire indique 

qu’il souhaite mettre en place un groupe de travail pour rédiger le document relatif au 

P.C.S. 

Il sollicite donc la participation de plusieurs membres du Conseil municipal. 

Le groupe de travail est ainsi constitué : 

 Jackie BARROIS, Johnny BREUL, Marie Line CHARPENTIER, Laurence CORNU, 

Hervé GUEDRAT, Olivier HUOT, Daniel NIVOIS, Fanny VIGNON. 

(notons que les sapeurs-pompiers Yannick ROBEY et Michel HUBER ont également 

accepté d’intégrer ce groupe). 

 

Acquisitions diverses.    

 Jardinières à installer devant la mairie : 1.735,20 € 

 Poubelles : 1.440 € 

 Banc et poubelle près de l’aire de jeux : 396 € 

 Barrières de sécurité : 408 € et 648 € 

 Bétonnière : 452,20 €   

 

  

 
Catherine FONTANESI 

Conseillère Municipale 

 

 
Hervé GUEDRAT 

Conseiller Municipal 

 

Figure 1Hervé GUEDRAT 

 

 
Olivier HUOT 

Conseiller Municipal 

 

 
Nicole LAUDET 

Conseillère Municipale 
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Désignation des représentants de la commune à l’Association des communes 

 forestières. 

Jackie BARROIS et Eric BOONEN  représenteront  la commune de Saint Martin 

d’Ablois à l’Association des communes forestières. 
 

Vote d’une motion de soutien à l’Association des Maires de France pour 

alerter solennellement les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse 

massive des dotations de l’Etat.  

La commune de Saint Martin d’Ablois soutient les demandes de l’Association des 

Maires de France : 

  - Réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat, 

 -  Arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, sources 

d’inflation de la dépense,  

 -  Réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et de négociation pour 

remettre à plat les politiques publiques nationales et européennes impactant les 

budgets des collectivités locales. 
 

Compte rendu d’activité 2013 de la concession GAZ. 

Nombre d’abonnés recensés en 2013 : 192 

Qualité du service rendu satisfaisante. 

Aucun dommage aux ouvrages de la concession n’a été constaté. 

 

Rapport d’activité 2013 de la distribution d’eau potable.  

 Nombre d’habitants desservis : 1521 

 Nombre d’abonnés : 640 

 Longueur du réseau : 21 kilomètres 

 Consommation annuelle moyenne par abonné : 115 m3 

Taux de conformité microbiologique ; 100% 

Taux de conformité physico-chimique : 90,91% 

Chute importante des volumes facturés en 2013 : moins 12% 

Réparation de 19 fuites. 

 

Subvention allouée à l’Association des Familles Rurales. 

Une subvention de 800 € est accordée à l’AFR pour l’organisation  

du centre aéré de l’été 2014. 
 

Séance du 3 septembre 2014 

Désignation des délégués de la commune au sein du Syndicat mixte intercommunal de production d’eau 

potable de Brugny-Ablois (S.M.I.PE.B.A).  
-Titulaires : Jackie BARROIS, Benoît DUPONT, Olivier HUOT 

-Suppléants : Eric BOONEN, Catherine FONTANESI, Agnès MELIN.   

 

Indemnité de conseil allouée au comptable du trésor. 

L’indemnité de gestion accordée au comptable du trésor est fixée à 80%  

du barème fixé, soit pour l’exercice 2014, 339,29 €. 

 

Acquisition de matériel 

 Tondeuse à gazon : 283,65 €  

 Burineur : 281,52 € 

Réducteur de pression pour le chauffage à la Halle des sports : 820 €.  

Composition de la commission municipale de révision des listes électorales. 

 Jackie BARROIS, Eric BOONEN, Marie Line CHARPENTIER,  Hervé GUEDRAT, Daniel NIVOIS. 

 

Délégués de l’administration à la commission de révision des listes électorales.   

Bureau 1 : Agnès MELIN             Bureau 2 : Ingrid BOURLON 

  

 
Agnès MELIN 

Conseillère Municipale 

 
Fanny VIGNON 

Conseillère Municipale 
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Commémoration du centenaire de la guerre 1914 – 1918. 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’il souhaite rendre un hommage particulier aux soldats 

ablutiens disparus pendant la première guerre mondiale et dont le nom figure sur le monument aux morts. 

Il propose donc de s’inspirer de la réalisation entreprise par la commune de Mers les Bains où est retracé sur des 

panneaux individuels installés autour du  monument aux morts la vie, parfois très courte, des soldats mersois : 

- Etat civil, profession, livret militaire, circonstances et lieu de la disparition. 

Cependant, la surface disponible autour du monument aux morts de la commune de Saint Martin d’Ablois ne 

permet pas d’installer un panneau pour chaque soldat. 

Aussi, le Maire propose d’organiser dans une salle communale la présentation de la rédaction de la vie des soldats 

sur des panneaux d’exposition. 

Pour ce faire, le Maire précise qu’il est nécessaire de prendre l’attache de l’Association locale des Anciens 

combattants, des membres de la famille des disparus et de demander l’engagement de plusieurs personnes bénévoles 

pour effectuer les recherches nécessaires. 

Les membres du Conseil municipal apportent leur soutien à cette proposition qui permettra de faire revivre la 

destinée de chaque disparu. 

 

Notons que l’Association des Anciens combattants recherche actuellement des objets, uniformes , etc …de la 

première guerre mondiale. 

Plusieurs personnes effectuent les recherches de renseignements sur les disparus : 

Nicole LAUDET,    Marie-Josèphe TELLIER, Jane LEROY, Marie-Josée FONTAINE, Marie-Line CHARPENTIER, 

Marie-Odile GAGNOUX. 

 

Séance du 15 octobre 2014 

 

Révision du loyer du logement sis à la Foulerie. 

Le loyer mensuel du logement sis à la Foulerie sera porté à 424,69 € à compter du 1
er

 novembre 2014. 

 

Cotisation à verser au Centre local d’information et de coordination (CLIC). 

Après avoir défini les différentes missions du CLIC et notamment l’accompagnement personnalisé lors des 

démarches administratives des personnes de 60 ans et plus, le Maire précise que cet organisme fait appel d’une 

cotisation facultative de 25 centimes d’euro par habitant pour l’année 2014 et 50 centimes par habitant pour l’année 

2015 et années suivantes. 

Le périmètre d’intervention du CLIC Paysages de Champagne couvre le territoire des Communautés de 

communes suivantes :             

                              Ardre et Châtillonnais 

                              Brie des Etangs 

                              Coteaux de la Marne      

                              Deux Vallées. 

Le Conseil municipal décide de verser 377 € au C.C.A.S de Dormans pour l’année 2014. 

 

Travaux de couverture du Chalet sis au Parc du Sourdon.       

Suite à l’examen de trois devis afférents aux travaux de couverture du chalet sis au Parc du Sourdon, l’assemblée 

retient celui établi par l’entreprise R.P COUVERTURE, 6 rue du Bauchet, Saint Martin d’Ablois, soit 4.863,45 € 

T.T.C 
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Séance du 26 novembre 2014 

Travaux en régie. 

Afin d’obtenir le reversement d’une partie du montant de la TVA sur les fournitures relatives aux travaux effectués 

en régie au cours de l’année 2014, le transfert  de 4.986 € est réalisé de la section de fonctionnement vers la section 

d’investissement. 

Ces travaux concernent :  

                                        - la restauration du lavoir sis rue du Pont de la Brèche, 

                                        - l’aménagement de l’aire de jeux (clôture et sol)  

                                        - la clôture d’une partie du chemin du C.B.R                           

                                        - l’aménagement du terrain de pétanque. 

 

Acquisition de matériel et de mobilier.     

Motoculteur : 436 €  

Armoire de stockage des produits phytosanitaires : 431 €. 

 

Révision d’un loyer. 

Le montant mensuel du loyer afférent au logement n° 2 sis à l’ancienne école mixte 1 sera porté à 433,86 € à 

compter du 1
er

 janvier 2015. 

Séance du 9 décembre 2014 

 

Subventions 2014 aux associations locales. 

Union sportive Saint Martin d’Ablois :                                        2.150 € 

Club Loisirs et Amitiés :                                                               1.215 € 

Association Nature et Patrimoine :                                               1.000 € 

Amicale des Sapeurs-Pompiers :                                                        840 € 

(auxquels s’ajoutent les vacations versées par la C.C.2V) 

A.B.C.D :                                                                                            840 € 

Association des Anciens Combattants :                                             840 € 

Tennis Club Ablutien :                                                                       840 € 

Association Sports et Loisirs (ASLA) :                                            840 € 

Karaté Club Ablutien :                                                                       840 € 

Atelier Dessin et Peinture :                                                                700 € 

Saint Martin d’Ablois Hand Ball :                                                     400 € 

Saint Martin Jumelage :                                                                     400 € 

Confrérie Ablutienne de Saint Vincent :                                            300 € 

Association des Orpailleurs de Champagne :                                    260 €    

 

Créations de commissions «  Etudes des projets à réaliser au cours du mandat 2014-2020.     

La composition des commissions suivantes est ainsi arrêtée : 

Réaménagement de la Place du Général de Gaulle – Circulation – Stationnement – Sécurité : 

Marie Line CHARPENTIER, Laurence CORNU, Daniel NIVOIS,  Ingrid BOURLON, Johnny BREUL, Catherine 

FONTANESI, Fanny VIGNON. 

 

Travaux «  Ecole maternelle et sa cantine – garderie » : 

Laurence CORNU, Eric BOONEN, Ingrid BOURLON, Benoît DUPONT, Catherine FONTANESI, Nicole 

LAUDET, Fanny VIGNON. 

 

Travaux «  Alentours cimetière et halle des sports » :         

Marie Line CHARPENTIER, Yves DELIGNY, Eric BOONEN, Benoît DUPONT, Hervé GUEDRAT, Olivier 

HUOT, Agnès MELIN. 

 

Représentation de la commune au sein du Conseil d’administration de l’Association des villages des Coteaux 

Sud d’Epernay.        

Titulaire : Yves DELIGNY          Suppléante : Laurence CORNU.     
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AVIS DE RECHERCHE… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECOLE PRIMAIRE 

ANNEE 1950-1951 

 

 

Le Conseil Municipal vous invite à vous retrouver lors de la cérémonie du 8 Mai 2015 
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L’Ablutien 
Bulletin édité par le Conseil Municipal de  

Saint Martin d’Ablois. 
Mairie: 1 place du Général de Gaulle 

Tel :03-26-59-95-00 

Mail : mairiestmartindablois@wanadoo.fr 
Textes et photos : Jackie Barrois, Nicole Laudet, Fanny Vignon, Yves Deligny, Hervé Guédrat, Benoît Dupont, 

ainsi que les associations. Responsable de la publication : Jackie Barrois 


